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Instruction no : 98-01 

Sujet : Bruit - Traitement des plaintes et exigences aux entreprises qui le génèrent 

Plaintes concernant le bruit -Traitement et exigences aux entreprises qui le génèrent 

Traitement des plaintes sur le bruit et exigences aux entreprises qui le génèrent 

ou 

ou 

Instruction no : 98-01 

émise le : 98-02-18 
Note d'instruction en vigueur le : 98-02-1 8 

modifiée le : 

abrogée le : 

Mots clefs : 
Références légales 
ou administratives : 
NIRéf. : OR-17131 

Bruit, plainte, son, traitement 
O LRQ (c. Q-Z), articles 20 et 22 

~~ 

CONTEXTE : 

Afin de doter les directions régionales d'un outil administratif permettant l'orientation et 
l'uniformisation du traitement des dossiers relatifs a la gestion du bruit généré par les entreprises, 
des règles de fonctionnement ont été approuvées par la Table sectorielle indust&!e. des 28 et 29 
janvier 1998. 

INSTRUCTION : 

Appliquer les recommandations de la fiche de Drésentation ci-jointe et utiliser les outils annexés. 

Le sous-ministre adjoint aux Opérations, 

NCllOlhl 

C.C. : Directrices et directeurs régionaux 
M. Denys Jean, sous-ministre adjoint a l'Environnement 

Me Normand Carrier 

Liste des documents joints à la note d'instruction 

Fiche de présentation uour discussion et reconimandaiion : table sectorielle du secteur indusiriel 

Annexe 1 : Niveau sonore maximum de sourcçs 

2 : Méthode de mesure du bruit 

Annexe 3 : Formulaire d'enoaeement -brui1 

http://intramenv/00Rotes~instnictions~nst~ctions~l998/instnictions~98-0l/note~inst ... 2003/04/16 


































